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L'impartialité et l'indépendance sont deux qualités

que tout accusé a le droit d'exiger chez ses juges.
Or, il suffit de rappeler comment fut constitué le tri-

bunal de Rouen, pour montrer que le procès de Jeanne
fut l'oeuvre de partisans, aveuglement soumis aux Anglais.

" Après plusieurs griefs et excès
Inférez en maintes parties,
Lui firent ung tel quel procès
Dont les juges estoient parties." (i)

Le juge, le maître de toute la procédure, c'est PierreCauchon. Par sa haine, il est l'ennemi de Jeanne, et parson ambition, la créature des Anglais. L'influence de Bed-ford l'a déjà élevé au poste de Juge Apostolique. Il attendencore le siège de Rouen de l'action du gouvernement an-glais auprès du Pape. Chassé de Beauvais par les Arma-gnacs, il s'est dévoué corps et âme au partie bourguignon.C'est lui qui a négocié l'achat de la Pucelle ; et pour sontrouble, il a reçu du roi 1lenri 765 livres tournois. Pen-dant le procès, l'Angleterre lui paiera encore un bon sa-laire. Un bon sentiment naîtrait dans son âme perverse,qu'il ne pourrait lui obéir : les agents de Winchester lesurveillent, lui transmettent les ordres de ses nouveauxmaîtres. C'est des ennemis de Jeanne qu'il tient sa char-ge ; ce sont eux qui lui ont obtenu du chapître de Rouenla concession du droit territorial; il est leur fondé de pou-voir (2) ; il est leur mandataire; il n'a qu'à leur obéir.D'ailleurs, il s'en fait gloire : " Nous allons faire, dit-il, un beau proces." Et, lorsque Jeanne le récuse, commeétant son ennemi capital : Le roi m'a ordonné de fairevotre procès, répond l'évéque, et je le ferai."
Mais l'ééque ne devait pas juger seul ; toutes les dé-cisions devaient étre prises par lui de concert avec l'Inqui-siteur. Telle était la loi. lit de plus, le Conseil d'Angle-terre avait décidé, dès le 12 de juin, que Cauchon et l'In-quisiteur jugeraient concurrem ment.
Cependant, Cauchon fit seul les informations préala-bles, et commença le procès, le 9 de janvier 1431, sansque 1 Inquisiteur fût appelé. Enfin, le i9 de février, en

C') Martial d'Auvergne.


